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ARTICLE PREMIER

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 2 par les mots : 

« et notamment sur les violences sexistes et sexuelles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons préciser que la formation délivrée au procureur de la 
République désigné référent aux violences intrafamiliales au sein de chaque parquet doit suivre une 
formation sur les violences sexistes et sexuelles.

Les victimes de violences intrafamiliales sont en très grande majorité des femmes : 77 % lorsqu’il 
s’agit de violences physiques et 85 % pour les violences sexuelles.
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Il nous semble donc indispensable que les enjeux de la lutte systémique contre les violences faites 
aux femmes soient abordés. Pour éradiquer les violences faites aux femmes, il faut s’attaquer aux 
stéréotypes de genre qui maintiennent les femmes victimes dans le silence et la peur. Il faut éviter la 
double peine, c’est-à-dire celle d’être victime une première fois puis de l’être une seconde fois en 
étant ni crue, ni entendue. Un tiers des victimes seulement osent porter plainte. 80 % de ces plaintes 
sont classées sans suite.


